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Résumé

L’ammoniac (NH3), présent sous forme gazeuse dans l’atmosphère, est impliqué dans la formation de parti-
cules fines secondaires (PM2,5 et PM10) et donc dans les enjeux sanitaires de la qualité de l’air extérieur. Ses
émissions sont essentiellement attribuées à l’agriculture (99 % en Bretagne – Inventaire Spatialisé des Emis-
sions Atmosphériques - ISEA V5.1) et leur diminution fait partie des leviers identifiés pour améliorer la qualité
de l’air. La Bretagne représente à elle seule 18 % des émissions nationales alors que la région ne couvre que 5
% du territoire (ISEA V5.1).

En parallèle, l’évolution des émissions de NH3 et le respect des réglementations sont aujourd’hui difficilement
estimables car les inventaires d’émissions développés comportent d’importantes incertitudes qui restent à
être explicitées.

Face à ce constat, le projet LIFE ABAA (Ammonia Brittany Air Ambiant) démarré en septembre 2021, en par-
tenariat avec la Chambre d’Agriculture de Bretagne (CAB), vise à développer et à mettre en place un dispositif
régional, à l’échelle de la Bretagne pour réduire les niveaux de NH3 et ainsi contribuer à réduire les niveaux
de particules fines dans l’air ambiant. Le projet ABAA est lauréat du programme européen LIFE et a reçu des
financements de la région Bretagne, du Ministère de la transition écologique ainsi que du Plan Régional Santé
Environnement de Bretagne.

Ce rapport présente le bilan de l’action B2.1. Elle se focalise sur l’exploitation et l’amélioration de l’outil de
calcul des émissions d’Air Breizh, à travers l’inventaire spatialisé des émissions atmosphériques (ISEA). Au fur
et à mesure de l’avancement du projet, les objectifs ont été ajustés, en particulier concernant l’évaluation quo-
tidienne des impacts des actions. Les données théoriques fournies par la CAB ont été utilisées pour enrichir
l’inventaire, notamment en approfondissant les connaissances sur le territoire pilote.
Plus d’informations sur site du projet LIFE ABAA : https://lifeabaa2021.eu/

Pour la première fois en Bretagne, un bilan de la présence de NH3 à partir de la colonne atmosphérique a été
réalisé à l’aide des données satellitaires. A partir de l’instrument IASI (Interféromètre Atmosphérique de Son-
dage Infrarouge), l’évolution spatiale et temporelle des concentrations de NH3 a été analysée pour les années
2015 à 2023 sous formes de cartographies et de séries temporelles. Ces premiers résultats ont été confrontées
aux mesures in-situ déployées sur la région Bretagne et à la modélisation inter-régionale. L’étude présentée ici
a pour but d’évaluer le potentiel des données satellitaires pour caractériser le NH3 en Bretagne.

Il est à noter que ce travail s’inscrit dans une collaboration inter-AASQA (Association de Surveillance Agréée
de la Qualité de l’Air) avec Atmo Grand-Est et Atmo Nouvelle Aquitaine.
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Summary

The LIFE ABAA ACTION B2.1 report analyzes ammonia (NH3) emissions in Brittany, where 99% of emissions
originate from agriculture. The study relies on the Spatially Explicit Atmospheric Emissions Inventory (ISEA),
comparing its data to PREPA targets to assess the region’s progress in reducing emissions.

The report also presents results from IASI satellite observations, which track the spatial and temporal evolution
of NH3 concentrations and validate them against ground-based measurements.

The study underscores the seasonal and meteorological impacts on emissions, emphasizing the role of tem-
perature and precipitation in ammonia volatilization. Future work will continue to improve monitoring ac-
curacy, strengthen regional emission inventories, and refine decision-support tools for farmers, promoting
sustainable agricultural practices.

As part of the ABAA project, in collaboration with the Chamber of Agriculture of Brittany, CUMA survey data
were integrated and compared to PCIT 2, the national reference methodology used in ISEA. This comparison
helps refine agricultural emissions estimates and improve the distribution of farming practices across the re-
gion. These findings contribute to enhancing methodological adjustments and optimizing strategies for NH3
reduction.

3



Bilan de l’action B2.1 : Inventaire des émissions de l’ammoniac (NH3)
en Bretagne

Table des matières

Glossaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6

1 Introduction 7
1 Le projet "Ammonia Brittany Air Ambiant" . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7
2 L’action inventaire (B2.1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7

2 Données générales sur l’ammoniac 9
1 Ammoniac (NH3) : définition . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9

1.1 Les principes physico-chimiques : propriétés et sources . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9
1.2 Importance de la surveillance du NH3 dans l’environnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9

3 Les émissions de NH3 10
1 En France . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10
2 En Bretagne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11

2.1 Les émissions de NH3 en 2020 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11
2.2 L’évolution des émissions de NH3 en Bretagne depuis 2008 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12
2.3 Les émissions de NH3 par secteur d’activité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13

4 Action B2.1 - Inventaires des émissions agricoles 14
1 Les émissions agricoles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14

1.1 Présentation de la méthodologie de calcul des émissions de l’élevage . . . . . . . . . . . . . 14
1.2 Echanges méthodologiques avec la CAB . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14

2 Bilan d’émissions sur le territoire pilote . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15
2.1 Fourniture à l’OAD – Emissions communales uniquement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16
2.2 Enquête CAB et application des facteurs d’ajustement aux calculs . . . . . . . . . . . . . . . 16
2.3 Perspectives . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17

5 Mesure du NH3 par satellite 19
1 Méthodes de surveillance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19

1.1 La télédétection . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19
1.2 MetOp . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19
1.3 IASI . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19
1.4 Méthodologie utilisée pour la surveillance via les images satellitaires . . . . . . . . . . . . . 20
1.5 Validation des données . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20

6 Bilan des concentrations de NH3 21
1 Bilan pluriannuel des concentrations de NH3 en France . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21

1.1 Bilan pluriannuel des concentrations de NH3 en Bretagne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23
1.2 Évolution saisonnière des concentrations de NH3 en Bretagne . . . . . . . . . . . . . . . . . 24

2 Bilan météorologique annuel de la station Plouguenast (22) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28
3 Analyse des mesures satellitaires aux coordonnées des stations de NH3 d’Air Breizh . . . . . . . . 30

3.1 Les sites de références sélectionnés pour l’analyse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30
3.2 Moyennes journalières sur la période 2015 - 2023 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32
3.3 Profils annuels moyens sur la période 2015 - 2023 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33

4 Comparaison des valeurs de NH3 mesurées par satellite (IASI) avec celles in-situ par analyseur . . 34
4.1 Méthodologie de normalisation des données . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34
4.2 Comparaisons des mesures satellitaires (IASI) aux mesures au sol (analyseurs) . . . . . . . 34

4



Bilan de l’action B2.1 : Inventaire des émissions de l’ammoniac (NH3)
en Bretagne

7 Conclusion 38
1 La contribution du projet ABAA dans l’amélioration de l’inventaire des émissions . . . . . . . . . . 38

1.1 Perspectives . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38
2 L’apport des images satellitaires dans la surveillance de la qualité de l’air . . . . . . . . . . . . . . . 38

2.1 L’apport des images satellitaires dans l’inventaire des émissions . . . . . . . . . . . . . . . . 38
2.2 L’apport des images satellitaires dans le dispositif de surveillance . . . . . . . . . . . . . . . 39
2.3 Les limites des images satellitaires actuelles et leurs perspectives . . . . . . . . . . . . . . . 39

8 Liste des Figures 40

9 Liste des Tables 41

10 Références 42

11 Annexes 43

Financeurs du projet 44

5



Bilan de l’action B2.1 : Inventaire des émissions de l’ammoniac (NH3)
en Bretagne

Glossaire

Abréviations

AASQA Association agréée de surveillance de la qualité de l’air
CAB Chambre d’Agriculture de région Bretagne
CUMA Coopérative d’Utilisation de Matériels Agricoles
ETA Entreprise de Travaux Agricoles
RGA Recensement Général Agricole
IASI Interféromètre Atmosphérique de Sondage Infrarouge
ABAA Ammonia Brittany Air Ambiant
ISEA Inventaire Spatialisée des Émissions Atmosphériques
PCIT Pôle de Coordination sur les Inventaires Territoriaux
PREPA Plan National de Réduction des Émissions de Polluants Atmosphériques
SECTEN (SECTeurs économiques et ENergie)
MetOp Satellite Météorologique Polaire Opérationnel
ESA Agence Spatiale Européenne
CITEPA Centre Interprofessionnel Technique d’Etudes de la Pollution Atmosphérique
EUMETSAT organisation EUropéenne pour l’exploitation des SATellites METéorologiques
SAU Surface Agricole Utilisée
STH Superficie Toujours en Herbe
UGB Unité Gros Bovins
RPG Registre Parcellaire Graphique

Polluants

NH3 Ammoniac
NOX Oxydes d’azote
PM10 Particules fines de diamètre inférieur à 10 „m
PM2.5 Particules fines de diamètre inférieur à 2.5 „m
CO2 Dioxyde de carbone

Unités de mesure

„g/m3 Microgramme (10¡3g) par mètre cube (d’air)
mg/m2 Milligramme (10¡3g) par mètre carré (d’air)
km2 Kilomètre carré
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1 Introduction

1 Le projet "Ammonia Brittany Air Ambiant"

Porté par Air Breizh, l’Association Agréée de Surveillance de la Qualité de l’Air (AASQA) en Bretagne, et en
partenariat avec la Chambre d’Agriculture de Bretagne (CAB), le projet Ammonia Brittany Air Ambiant 2021
(ABAA) vise à réduire les niveaux de particules fines dans l’air ambiant, à travers une diminution des émissions
d’ammoniac (NH3) d’origine agricole.

Pour cela, un réseau d’agriculteurs volontaires a été constitué dans un premier temps sur un territoire pilote.
L’objectif est de les aider et de les accompagner suffisamment pour permettre leur appropriation et leur adhé-
sion à la pratique de techniques agricoles moins émettrices en ammoniac.

Un outil d’aide à la décision lié aux émissions d’ammoniac, nommé "AgrivisioN’Air", a été développé dans le
cadre du projet. Il permet de répondre aux objectifs principaux suivants :

— Proposer un outil simple de simulation de l’impact d’une pratique d’épandage en prenant en
compte l’importance du phénomène de volatilisation de (NH3) dans les prévisions journalières et le
type de matériels d’épandages.

— Enrichir l’inventaire des émissions à partir des pratiques d’épandage réalisées.

— Informer les utilisateurs de la qualité de l’air de leur territoire et diffuser au plus grand
nombre les alertes à la pollution aux particules fines de leur département.

Afin de pouvoir répondre à ces objectifs, des exploitations de l’Inventaire Spatialisé des Emissions Atmosphé-
riques (ISEA) devront être réalisées, en lien avec ce nouvel outil AgrivisioN’Air.

2 L’action inventaire (B2.1)

ISEA

L’action B2.1 se concentre sur l’exploitation et l’amélioration de l’outil de calcul des émissions d’Air Breizh,
l’Inventaire Spatialisé des Émissions Atmosphériques (ISEA). L’outil ISEA construit par Air Breizh pour la ré-
gion Bretagne, est une description spatiale et temporelle de l’ensemble des rejets de polluants dans l’atmo-
sphère. Sa construction s’effectue conformément au guide méthodologique pour l’élaboration des inventaires
territoriaux des émissions atmosphériques de juin 2018 validé par le ministère de l’Environnement (LCSQA,
2018 [7]).

Les différentes étapes de réalisation sont le recensement de l’ensemble des sources émettrices et des données
d’activité, le calcul des émissions à partir de facteurs d’émissions, la cartographie et la réalisation de bilans
territoriaux. Les calculs sont réalisés à l’échelle communale pour une trentaine de polluants (NH3, PM10, NOx,
CO2. . .), pour un pas de temps annuel sur la période de 2008 à 2020. Les résultats peuvent être détaillés par
secteur d’activité (Industrie, Résidentiel, Transports, Agriculture...), sous-secteurs, usages ou énergies.

Pour le cas spécifique du secteur agricole qui émet 99 % des émissions de la région, la méthodologie de calcul
prend en compte :

— Les cultures (épandages d’engrais organiques ou minéraux, restitution d’azote des résidus de cultures,
excrétions au pâturage et travail des sols par les machines agricoles),
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— L’élevage (fermentation entérique et stockage des déjections animales),

— Les consommations énergétiques des bâtiments (élevage et serres) et des engins (agricoles et sylvicoles).

La mise à jour de la version 5 d’ISEA a été finalisée en juin 2023 et les résultats sont disponibles sur une plate-
forme de visualisation des données (ISEA, 2008-2020 [5]).

Objectifs de l’action B2.1

Les objectifs initiaux de l’action B2.1 sont les suivants :

— Evaluation et diffusion chaque jour via AgrivisioN’Air de l’impact journalier des actions mises en place
par les agriculteurs sur les émissions de NH3, permettant ainsi à l’utilisateur de scénariser ses émissions
en fonction de l’action retenue,

— Evaluation de l’impact annuel des actions sur le territoire pilote, en compilant toutes les actions me-
nées sur la première année et remontées dans AgrivisioN’Air, permettant ainsi d’améliorer les données
d’entrée nécessaires à la modélisation régionale.

Ces objectifs ont été reconsidérés au fil de l’avancement du projet, notamment en ce qui concerne l’évalua-
tion journalière des impacts des actions dans AgrivisioN’Air. En effet, les surfaces d’épandage ne pouvant être
connues de façon précise, des données d’abattement théoriques de la CAB ont été utilisées selon le type de
matériel choisi par l’utilisateur.

Enjeux de l’action B2.1

Les données d’ISEA v5.1 viendront ainsi alimenter l’outil d’aide à la décision AgrivisioN’Air développé par les
équipes de la CAB, notamment pour la réalisation d’un bilan annuel du territoire pilote. Il permettra d’analyser
l’impact des pratiques par rapport aux données d’émissions annuelles.

Également, un travail exploratoire d’analyse des observations satellite a été entrepris. Les satellites peuvent
fournir quotidiennement des informations sur la présence d’ammoniac en France et en Bretagne. Ces données
peuvent également servir de paramètres d’entrées pour alimenter les modèles régionaux mais également aider
à la validation des simulations (action B2.2).
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2 Données générales sur l’ammoniac

1 Ammoniac (NH3) : définition

1.1 Les principes physico-chimiques : propriétés et sources

L’ammoniac (NH3) est un gaz incolore et odorant, très irritant pour le système respiratoire, la peau, et les
yeux. Son contact direct peut provoquer des brûlures graves. A forte concentration, ce gaz peut entraîner des
œdèmes pulmonaires. Le NH3 est un gaz mortel à très forte dose. Toutefois, les niveaux observés dans l’air
ambiant sont suffisamment faibles pour ne pas provoquer ces symptômes.

Le NH3 est principalement émis par le secteur de l’agriculture (rejets organiques de l’élevage, utilisation d’en-
grais azotés. . .). La formation de NH3 se réalise aussi lors de la transformation des engrais azotés présents dans
les sols par les bactéries. Le NH3 est un précurseur gazeux de particules fines (Lelieveld et al., 2015 [8]). Pour la
période 2016-2019, une étude de Santé Publique France attribue 40 000 décès annuels en France à l’exposition
à long terme aux particules fines (PM2,5) (Adélaïde et al., 2021 [1]).

1.2 Importance de la surveillance du NH3 dans l’environnement

Le suivi du NH3 revêt une importance cruciale dans la surveillance environnementale en raison de ses mul-
tiples impacts sur les écosystèmes, la qualité de l’air et la santé humaine. En tant que gaz réactif et toxique, le
NH3 est émis par diverses activités agricoles, industrielles et naturelles. Son interaction avec d’autres compo-
sés dans l’atmosphère peut conduire à la formation de particules fines, contribuant ainsi à la détérioration de
la qualité de l’air.

De plus, en se déposant au sol, le NH3 peut altérer les écosystèmes terrestres et aquatiques, affectant la bio-
diversité et la fertilité des sols. Sa présence peut également influencer la qualité des eaux et des milieux aqua-
tiques, contribuant ainsi aux problématiques de qualité des eaux de surface et souterraines. Par conséquent,
la surveillance continue et précise du NH3 à l’aide de technologies comme les images satellitaires est essen-
tielle pour comprendre son cycle, évaluer les sources d’émissions et prendre des mesures adéquates visant à
minimiser son impact sur l’environnement.

9



Bilan de l’action B2.1 : Inventaire des émissions de l’ammoniac (NH3)
en Bretagne

3 Les émissions de NH3

1 En France

Les émissions correspondent aux quantités de polluants rejetées dans l’atmosphère par les activités humaines,
soit d’origine anthropique, et les émissions d’origine naturelle. A l’échelle nationale, elles sont calculées par
le Centre Interprofessionnel Technique d’Etudes de la Pollution Atmosphérique (CITEPA) à partir des facteurs
d’émissions et des estimations des activités à un pas de temps annuel.

En France, le NH3 est émis à 94% par le secteur de l’agriculture (CITEPA, 2023 [3]). Au sein de ces émissions
nationales, 60% sont émises par les cultures (312 kilotonnes), 39,3% par l’élévage (201 kilotonnes) et moins
de 1% par les engins, moteurs et chaudières agricoles (0,3 kilotonnes) en 2021 (voir la figure 3.1). Ainsi, les
émissions liées aux engins, moteurs et chaudières agricoles ne sont pas visibles sur la figure 3.1.

Les objectifs nationaux de réduction des émissions de NH3 ont été définis pour répondre aux enjeux envi-
ronnementaux et sanitaires liés à ce composé. Le PREPA est le Plan national de Réduction des Émissions de
Polluants Atmosphériques fixé par le gouvernement (Ministère de la Transition écologique et solidaire, 2021
[9]). Les objectifs de réduction sont définis par rapport aux émissions de l’année de référence 2005. Afin de
respecter la directive NEC 2016/2284/UE, la France vise une diminution des émissions de NH3 de 4% à comp-
ter de l’année 2020, suivi d’un objectif plus ambitieux de réduction de 13% à partir de 2030 par rapport aux
niveaux enregistrés en 2005 (Joue, 2016 [6]). Ces objectifs s’inscrivent dans une dynamique de préservation de
la qualité de l’air et des écosystèmes, tout en contribuant à la protection de la santé publique.

Cette stratégie de réduction des émissions de NH3 se positionne comme une composante essentielle des po-
litiques environnementales nationales visant à atteindre des niveaux durables d’émissions de polluants. Les
objectifs fixés par la directive NEC et le plan PREPA soulignent la volonté de la France de progresser vers des
normes plus strictes en matière de réduction des émissions de NH3 pour assurer un environnement plus sain
et plus durable.

FIGURE 3.1 – Répartition des émissions de NH3 du secteur de l’agriculture/sylviculture en France.
Source : Citepa, avril 2023 - Format Secten
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2 En Bretagne

2.1 Les émissions de NH3 en 2020

L’Inventaire Spatialisé des Emissions Atmosphériques régionales (ISEA V5.1) de la Bretagne comme illustré à
l’échelle communale sur la figure 3.2, répertorie les émissions de NH3 liées aux activités agricoles. En 2020, la
quantité émise de NH3 par le secteur agricole est de 99 684 tonnes sur l’ensemble de l’année (ISEA V5.1). En
Bretagne, le NH3 est émis à 99% par le secteur agricole (ISEA V5.1).

FIGURE 3.2 – Carte des émissions de l’ammoniac (NH3) en Bretagne pour l’année 2020, source : ISEA V5.1

Les émissions sont classées en quatre grandes catégories, représentées figure 3.3 :

— Les émissions liées aux épandages (produits organiques en marron et engrais minéraux en bleu), repré-
sentant 43 % des émissions bretonnes;

— Les émissions liées aux pâtures (en vert clair), représentant 9 % des émissions bretonnes;
— Les émissions liées aux bâtiments et au stockage des déjections issues de l’élevage (principalement por-

cins en rose, volailles en jaune et bovins en vert foncé), représentant 48 % des émissions bretonnes;
— Les consommations énergétiques des bâtiments (élevage et serres) et des engins (agricoles et sylvicoles)

ainsi que les émissions liées à l’élevage des autres animaux (hors porcins, volailles et bovins) (en gris),
représentant moins de 1 % des émissions bretonnes.

FIGURE 3.3 – Répartition des émissions agricoles de NH3 en Bretagne en 2020 – ISEA V5.1
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2.2 L’évolution des émissions de NH3 en Bretagne depuis 2008

La figure 3.4 représente l’évolution régionale des émissions de NH3 estimées par l’inventaire d’Air Breizh (ISEA
V5.1), confrontées aux objectifs du PREPA.

Les émissions de NH3 sont en très légères baisses avec une diminution de 4% entre 2008 et 2020 selon ISEA
V5.1. Cette baisse des émissions entre 2008 et 2020 respecte l’objectif fixé par le PREPA (4%).

FIGURE 3.4 – Évolution régionale des émissions de NH3 issue de l’inventaire ISEA V5.1 et objectifs PREPA

Toutefois, en suivant la tendance actuelle (projection linéaire d’ISEA V5.1 entre 2008 et 2030), il semble peu
probable d’atteindre l’objectif d’une diminution de 13% de NH3 de l’ammoniac fixé pour 2030 par le PREPA.
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2.3 Les émissions de NH3 par secteur d’activité

L’activité principale en Bretagne est majoritairement issue des combinaisons de granivores (porcins, volailles),
de bovins mixtes et de la polyculture. Les exploitations agricoles bretonnes sont essentiellement tournées vers
l’élevage et la production laitière. D’après la CAB, 34% des exploitations agricoles sont consacrées aux bo-
vins lait , 13% aux grandes cultures, 11% aux élevages porcins, 10% aux polycultures et polyélevage, 10% aux
élevages avicoles, 7% aux maraîchages, 6% aux bovins viande et et le reste aux autres cultures (Agriculture et
Agroalimentaire de Bretagne en Clair, Edition 2023 [2]).

L’Unité Gros Bétail (UGB)

La figure 3.5 illustre l’UGB à l’échelle communale sur la région Bretagne pour l’année 2020. L’UGB se définit à
partir des équivalences basées sur les besoins alimentaires des animaux. Ainsi par exemple, une vache laitière
de 600 kg produisant 3 000 litres de lait par an et consommant 3 000 unités fourragères ou 4 500 kg de matière
sèche par an correspond à 1 UGB tandis qu’une brebis équivaut à 0,15 UGB (Agreste 2021). L’UGB regroupe
tous les animaux issus de l’élevage (bovins, lapins, porcs. . .). La majeure partie de la région est dominée par les
exploitations agricoles consacrées aux bovins laitiers. Le centre Bretagne et le nord du Finistère sont dominés
par les exploitations de bovins.

La Surface Agricole Utilisée (SAU)

La SAU illustrée dans la figure 3.6 comprend les terres arables, la Superficie Toujours en Herbe (STH) et les
cultures permanentes. La SAU des exploitations bretonnes est de 1 621 695 hectares en 2020 (6 % de la SAU
nationale) sur une surface régionale totale de 2 750 667 hectares, soit 64% du territoire régional consacré à
l’agriculture contre 52% en France métropolitaine en 2020.

FIGURE 3.5 – Unité Gros Bétails (UGB) en km² par
commune sur la région en 2020

FIGURE 3.6 – Surface Agricole Utilisée (SAU) en km²
par commune sur la région en 2020
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4 Action B2.1 - Inventaires des émissions
agricoles

1 Les émissions agricoles

1.1 Présentation de la méthodologie de calcul des émissions de l’élevage

Le calcul des émissions de l’agriculture est basé sur la méthodologie nationale (LCSQA, 2018 [7]). Pour les
secteurs agricole et sylvicole, les sous-secteurs intégrés sont les suivants :

— Les cultures,
— L’élevage,
— La consommation d’énergie des bâtiments,
— Les engins agricoles et forestiers.

Les émissions liées aux cultures et à l’élevage sont séparées en choisissant de rapporter l’ensemble des émis-
sions liées aux épandages et aux pâtures dans la partie culture (avec prairies), et l’ensemble des émissions des
bâtiments et du stockage des déjections dans la partie élevage.

Les émissions prises en compte dans le sous-secteur de l’élevage sont liées à la fermentation entérique et
au stockage des déjections animales (émissions directes et indirectes). Les cheptels sont estimés à partir des
statistiques agricoles annuelles départementalisées réparties au niveau communal à partir des données du
Recensement Général Agricole (RGA). Dans le cas de présence de secret statistique, le cheptel est reconstitué
à partir des Surfaces Agricoles Utiles (SAU) des communes. Les quantités d’azote excrétées et les émissions
associées sont ensuite calculées à partir de facteurs d’émission détaillés par espèce (bovins, caprins. . .) et par
système de gestion des déjections. Ainsi, les émissions de 41 catégories animales sont calculées.

Un diagnostic des émissions a d’abord été réalisé sur le territoire pilote, puis comparé à l’ensemble de la région.
Des données spécifiques ont été intégrées pour affiner la précision de l’inventaire ISEA, notamment grâce à un
questionnaire adressé aux exploitants du territoire pilote. L’objectif était de mieux évaluer l’impact des actions
et des équipements utilisés par les exploitants sur les émissions de NH3.

1.2 Echanges méthodologiques avec la CAB

Les premiers travaux ont concerné la présentation de la méthodologie de calcul des émissions du secteur
agricole d’ISEA à la CAB, notamment les parties concernant l’élevage, l’épandage, le stockage, le pâturage et la
gestion de l’azote.

L’essentiel des échanges a porté sur les facteurs d’ajustement liés au NH3, notamment en tenant compte de
l’utilisation de matériel d’épandage spécifique. Dans le cadre du calcul de l’inventaire, les facteurs d’ajuste-
ments de NH3 par type d’élevage sont issues de l’EMEP/EEA (figure 4.1). La carte présentée à droite, figure
4.2, illustre la répartition de l’utilisation des équipements d’épandages de lisier des CUMA du territoire pilote,
résultant du questionnaire adressé aux exploitants.
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